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*Missions
Acquérir, gérer et communiquer les documents nécessaires à l’enseignement et à la recherche.
Accueillir et informer les usagers.
*Accès
L’accès a la bibliothèque n’est soumis à aucun planning, les horaires d’ouvertures sont :
 De 8h30 à15h30
La fermeture exceptionnelle de la bibliothèque pourra être décidée par la direction, les usagers seront avertis de cette fermeture par un affichage spécifique.
*Inscription
L’inscription à la bibliothèque se fait sur présentation d’une carte d’étudiant et d’une photographie pour les étudiants de la faculté, d’un justificatif d’identité ou d’une carte professionnelle pour l’extra-faculté.
Les inscriptions au niveau du centre de prêt se font au début de l’année.
La disparition de la carte annule l’inscription de l’usager, dans ce cas il faut renouveler l’inscription.
*Consultation et communication des documents
Tout usager est responsable de sa carte ; qui est strictement personnelle.
La consultation des documents en magasin est réservée uniquement aux enseignants, doctorants
L’accès aux documents est indirect des agents de prêt sont au service des usagers.
Les enseignants sont autorisés à emprunté 04 ouvrages pour un délai de 4 semaine.
Les étudiants sont autorisés à emprunté  02 ouvrages pour un délai de 2semaines.
*Règles de comportement
La bibliothèque est un lieu de travail ou le calme doit être préservé
Les usagers sont tenus d’observer le silence à l’intérieur des locaux et de respecter le personnel et les autres usagers.
Il est interdit : 
-de fumer, de manger et de boire, d’utiliser les téléphones mobiles, de parler à voix haute dans la salle de lecture 
-de dégrader les lieux, de détériorer le matériel ou de voler des documents.
*Contrôle
 Le personnel est chargé de l’application du règlement, dans ce cadre il est habilité à demander la carte d’étudiant ou de bibliothèque et à prendre les sanctions ; 
-En cas de retard dans la restitution d’un document
-En cas de vol de document ou matériel informatique.
-En cas de non-respect des membres du personnel ou des règles de comportement.
-En cas de troubles majeurs, il sera fait appel aux services de sécurité du campus.
*Sanctions
En cas de perte ou dégradation d’un document, l’usager est tenu de remplacer l’ouvrage par 05 titres d’ouvrages dans le même thème.
En cas de retard le droit au prêt sera suspendu pour une période calculée par l’agent de prêt.
 *Documents exclus du prêt
Certains documents sont exclus du prêt :
Les périodiques ; les usuels (encyclopédies, dictionnaires, séminaires,….)
Les documents existants en un seul exemplaire.
Les thèses de magistères et doctorats.










